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T1102/92 

1) 
Exposé des faits et conclusions 

Par decision du 6 juillet 1992 notifiée le 13, la Division 

d'examen a rejete la deinande de brevet européen 

n° 0 284 453. 

Par lettre du 18 aoüt 1992 recue a l'OEB le 24 aoüt, la 

requérante a formé un recours contre la decision de la 

Division d'examen. La taxe de recours a été payee en temps 

utile. Par contre, le inélnoire exposant les motifs du 

recours n'a pas été depose dans le délai prévu. 

En date du ler février 1993, le Greffe de la Chambre de 

recours a informé la requerante par lettre recommandée que 

son recours serait probablement rejeté comine irrecevable du 

fait qu'elle avait omis de presenter en temps utile un 

Inémoire exposant les motifs du recours. 

Motifs de la decision 

Le recours n'est pas conformeà l'article 108 de la CBE 

par le fait qu'aucun mémoire exposant les motifs du recours 

n'a été depose par écrit dans un délai de quatre mois a 
compter de la date de la signification de la decision 

attaquee. 

Pour cette raison, le recours doit donc être rejeté comme 

irrecevable en vertu de la régle 65(1) de la CEE. 
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Dispositif 

Ii est statue coinme suit : 

Le recours formé contre la decision de la Division d'examen de 

1'Office europeen des brevets est rejeté comme irrecevable. 

Le Greffier 	 Le Président 

N. Maslin 	 C. Andries 

(I  

CT? 

01615 


